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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION DU PRESIDENT  EN DATE DU 20 JANVIER  2026

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DURANCE,

- Vu l'article  L521 1-10  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  du 17.07.2020  donnant  délégation
de pouvoir  à M. le Président  ;

- Vu l'article  R2122-4  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la nécessité  de continuer  à proposer  des solutions  de mobilités  partagées  ;

- Considérant  que la solution  développée  depuis  3 ans par la société  Mobicoop,  en

partenariat  avec le Conseil  Départemental  des Hautes-Alpes,  permet  d'offrir  les

services  d'auto-stop  de proximité  et de covoiturage  répondant  ainsi de manière
satisfaisante  aux besoins  de l'établissement  public  ;

- Considérant  qu'il  est nécessaire  d'assurer  la continuité  de ces services  ;

- Considérant  que ce marché  ne peut  être  confié  qu'à l'opérateur  économique  en

place au regard  de l'exclusivité  du  système  de  gestion  et pour des  raisons

financières  car  l'acquisition  d'une  nouvelle  solution  impose  le  paiement  de
nouveaux  droits  ;

DÉCIDONS

Article  1 : Il est  conclu  un marché,  sans publicité  ni mise  en concurrence,  pour

la fourniture  des  dispositifs  Rezo  Pouce  et Rezo  Covoit,  avec  la société
Mobicoop  sise 9 Boulevard  Louis  Sicre  à Castelsarrasin  (82100).

Article  2 : Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  de 33 750  € HT pour

la fourniture  des applications  dédiées  aux  services  d'auto-stop  de proximité  et
de covoiturage  dénommées  Rezo  Pouce  et  Rezo  Covoit.

Article  3 : Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de trois  ans à compter  du 13
février  2026  (1 an reconductible  2 fois).

Article  4 : La dépense  sera imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  principal
de la Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance.

Article  5 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Monsieur  le

Directeur  Général  Délégué  à la Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui  le

concerne  de l'exécution  de la présente  décision  dont  ampliation  sera adressée
à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes.

La pré.sente décrsion  peu[  farre l'obje[, dans un délai  de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  eUou notrfication,  d'un recours  con[en[reux  par
coumer  adressè  eu Trrbunal adminrstratif  de MarseNle (31 Rue Jean François  Leca, 13002  Marseille)  ou par  l'applicatron  TéhLrecours ci[oyens
accessrble  à partrr  du sr[e wwwielerecours  fr. Dans le même dMai. un recours  gracieux  rnterrompanf  le délar de recours  conten[ieux  pourra  Mre
adressé  à l'eu[eur  de l'ac[e.



FAIT ET ARRÊTÉ à Gap,  le 20 janvier  2026

Le Président

Roger  DIDIER

La prérsente dé.crsion peut  faire l'objet, dans  un dMaj de deux  mois  O compker  de sa publrca[ion  eUou no[iricakron, d'un recours  conten[ieux  per

courrier  adressé  eu Tribunal  admrnrstratrf  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca, 13002  Marseille)  ou par  l'applrcmron  Té.Mrecours  ci[oyens

accessjble  à partjr  du sife wwwlelerecours.fr.  Dans le même rh'lai, un recours  gracreux  rn[errompan[  le délar de recours  conten[reux  pourra  ke

adressé  à l'au[eur  de l'acte.
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